
 
 

 

 

 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Département 

de la Haute-Savoie 
Arrondissement d’Annecy 

Rumilly, le 19 mai 2011 

� Décision du Maire 
Prise en vertu d’une délégation donnée par le Conseil 
Municipal (Article L2122-22 du Code général des collectivités 
territoriales) 

Nature :  1.1. Marchés Publics 
Objet :  Marché relatif à la protection contre les crues de s cours d’eau du bassin 
versant du Dadon à Rumilly - Conclusion d’un avenan t n°1 - Avenant de transfert. 
Décision n°:  2011-96 
Nos réf. : PB/MCW/MB 
 
 
Le Maire de la Commune de RUMILLY, Haute-Savoie, 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L2122-22, 

VU le code des marchés publics, notamment en application de l’article 28, 

VU la délibération en date du 28 mars 2008 par laquelle le Conseil Municipal l’a chargé, par 
délégation, de prendre certaines des décisions prévues à l’article L2122-22 sus-visé, modifiée par 
délibération du 28 mai 2009, 

VU la délibération de prise de compétence assainissement collectif N°2010-10 du 10 mars 2010 de la 
Communauté de Communes du Canton de Rumilly, 

VU la délibération du Conseil Municipal du 30 mars 2010 acceptant la modification des statuts de la 
Communauté de Communes du Canton de Rumilly- Transfert de la compétence assainissement 
collectif, 

VU la délibération de prise de compétence eau potable N°2010-50 du 05 juillet 2010 de la 
Communauté de Communes du Canton de Rumilly, 

VU la délibération du Conseil Municipal du 21 septembre 2010 acceptant la modification des statuts 
de la Communauté de Communes du Canton de Rumilly : article 8 - Prise de compétence eau 
potable, 

CONSIDERANT la substitution de la Communauté de Communes du Canton de Rumilly à la Ville de 
Rumilly, collectivité signataire du marché pour la partie du marché concernant les services de l’eau et 
de l’assainissement de la tranche ferme et de la tranche conditionnelle, 

CONSIDERANT la notification du marché le 20 décembre 2010 à l’entreprise FAMY PAYS DE 
SAVOIE SARL, ZAE de Moutti - 74540 ALBY SUR CHERAN, 

 

DECIDE 

Article 1er :   

- Le présent avenant n° 1 a pour objet de prendre e n compte, suite à la prise de compétence de 
la Communauté de Communes du Canton de Rumilly, la répartition suivante : 

 
- Tranche ferme : 156 068,60 € HT : 
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 Budget général de la Ville de Rumilly : 46,50 % soit  72 571,90 € HT 

 Budget annexe du service de l’eau : 22 % soit 34 335,10 € HT 

 Budget annexe du service de l’assainissement : 31,50 % soit 49 161,60 € HT 

- Tranche conditionnelle : 179 859,25 € HT : 
 

Budget général de la Ville de Rumilly : 46,50 % soit 83 634,55 € HT 

Budget annexe du service de l’eau : 22 % soit 39 569,00 € HT 

Budget annexe du service de l’assainissement : 31,50 % soit 56 655,70 € HT. 

 

Les clauses du marché initial demeurent applicables dans la mesure où elles ne sont pas modifiées 
par le présent avenant. 

 

Article 2 :   

La présente décision sera inscrite au registre des délibérations de la Commune et un extrait en sera 
affiché à la porte de la mairie. 

Ampliation en sera adressée à Monsieur le Préfet de la Haute-Savoie.  

 

 

      Le Maire, 

           

      Pierre BECHET 

   


